
Notre mission
La mission du SAMIE est

d’accompagner et

protéger, en étroite

collaboration avec les services

de la Métropole de Lyon, des

Mineurs Non

Accompagnés en situation

de vulnérabilité à leur

arrivée sur le territoire français.

Le SAMIE propose une prise

en charge adaptée et

respectueuse des droits des

Mineurs Non Accompagnés.

AJD / SAMIE
Créé en 2005 à la demande de la

Métropole de Lyon (Conseil Général du

Rhône à cette époque), le Service

d’Accompagnement des Mineurs

Isolés Etrangers (SAMIE) accompagne

aujourd’hui 45 Mineurs Non

Accompagnés, placés à l’hôtel et en

attente d’une orientation par les services de

l’ASE.

L’action du SAMIE est menée sur deux

volets :

▪ Les évaluations santé et scolarité

(en lien avec la loi Taubira).

▪ L’accompagnement et la sortie.

Les locaux du SAMIE sont situés à Saint-

Priest (69) et font office d’accueil de jour

où 3 éducateurs et 1 chef de service à

temps partiel réalisent le suivi des jeunes.

• Mineurs Non Accompagnés.

• Filles & garçons, de 16 à 18 ans.

• Placés à l’hôtel et sans hébergement.

• En attente de d’orientation par les

services de l’ASE (Aide Sociale à

l’Enfance).

Les publics accueillis :



AJD SAMIE

17 rue Bel Air - 69800 SAINT-PRIEST

Tél. 04 78 94 98 52 // samie@fondation-ajd.com

FONDATION AJD MAURICE GOUNON
3 montée du Petit Versailles - 69300 Caluire et Cuire

Tél. 04 78 08 23 83 - siege@fondation-ajd.com

Rejoignez-nous !
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Au quotidien, l’équipe d’éducateurs spécialisés et le Chef de Service du SAMIE mènent des entretiens avec les

jeunes MNA, dont l’accompagnement leur a été confié par l’Aide Sociale à l’Enfance.

Les jeunes sont accueillis à l’accueil de jour, dans les locaux du service à Saint-Priest. Régulièrement, les éducateurs

se déplacent pour rencontrer les jeunes dans leur hôtel, lieu d’hébergement provisoire.

Cet accompagnement se divise en trois parties : l’évaluation, l’accompagnement et la préparation à la sortie.

Les actions du SAMIE

L’évaluation Santé & Scolarité

Le SAMIE aide la métropole de Lyon dans

l’évaluation des jeunes arrivants sur le territoire en

réalisant 2 des 4 volets de l’évaluation MNA :

l’évaluation santé et scolarité (les deux autres volets,

ceux de la minorité et de l’isolement sont réalisés par

l’association Forum Réfugiés).

▪ Evaluation santé : les éducateurs réalisent un

bilan de santé et mettent en place un protocole

de soin et de suivi

▪ Evaluation scolarité : l’équipe effectue un

bilan du niveau scolaire du jeune en vue d’une

orientation vers une scolarité adaptée.

L’accompagnement

L’objectif est d’accompagner le jeune dans la

construction de sont projet de vie en fonction de ses

capacités d’autonomie et de ses besoins éducatifs.

Chaque semaine, les jeunes bénéficient d’un

entretien personnalisé avec leur éducateur référent.

Ensemble, ils écrivent et suivent l’avancement du

DIPEC, réalisent les démarches administratives, font

un bilan avant et après chaque étape de la prise en

charge et organisent le projet personnel et

professionnel du jeune (scolarité / formation, activités

sportives / culturelles…).

L’objectif de l’accompagnement du SAMIE est

d’aboutir sur une « sortie positive », c’est-à-dire où le

jeune est scolarisé et réorienté vers un hébergement

pérenne à la fin de l’accompagnement.

Préparation à la sortie

Le rôle du SAMIE est de faire un rapport aux services

de l’ASE au moment de la fin de l’accompagnement

du jeune. Le service fait une préconisation auprès de

la MEOMIE sur le type de structure le mieux adapté

au jeune et prépare avec lui les entretiens de

préadmission.

Évolutions du service
Après une vague sans précédent d’arrivées de MNA

sur le territoire, les institutions publiques et privées

sont aujourd’hui mieux équipées pour les accueillir et

les accompagner dignement.

La mission première du SAMIE et donc en train de

devenir obsolète car il y a de moins en moins de

mineurs à l’hôtel.

Le service doit donc évoluer vers de nouvelles

missions et de nouveaux publics. La piste des jeunes

majeurs, ex-MNA, est à l’étude avec les autorités.


